
1 

Evaluation des candidatures LBMR en hématologie cellulaire 

Marie Christine Bene, Isabelle Bertrand, Audrey Bidet, Odile Blanchet, Lydie Da Costa, Françoise Durrieu, 

Marc Maynadié, Elizabeth Macintyre, Pierre Sujobert 

 

Direction générale de la santé 

COMMISSION 6 – HÉMATOLOGIE.  



2 COMMISSION 6 – HÉMATOLOGIE.  

Qu’est-ce qu’un LBMR ? Ce que dit le décret 

Direction générale de la santé 

- Justifier d'une compétence de haut niveau, sur les trois phases préanalytique, 

analytique et post-analytique 

- Répondre à un besoin de santé publique 

- Une mission d'expertise de haut niveau 

- Une mission de recueil des données reçues vers les bases de données publiques 

adéquates 

- Une mission d'alerte des autorités sanitaires en cas d'émergence de signes 

évocateurs de problèmes majeurs de santé publique 

- Une mission d'information, de recommandation ou de formation 

 

Décret du 30 décembre 2016 



3 COMMISSION 6 – HÉMATOLOGIE.  

Qu’est-ce qu’un LBMR ? Définition opérationnelle (1) 

Direction générale de la santé 

Référence « nationale » : analyses réalisées uniquement dans un ou deux 

laboratoire en France (<50-100 par an) 

 

Référence « régionale » : analyses nécessitant une expertise de haut 

niveau, assurée par un réseau de laboratoires couvrant le territoire 

(quelques centaines à milliers de diagnostics par an) 
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1.Intégration de techniques 

variées 

Cytologie 

Immunophénotypage 

Cytogénétique 

Biologie moléculaire 

… 

2. Implication dans des 

groupes collaboratifs 

Intergroupes cliniques (ALFA, 

FILO, GFM, IFM, LYSA…) 

Groupes biologiques (GFHC, 

GFCH, CYTHEM, GBMHM…) 

 

3. Interactions avec les 

cliniciens 

RCP 

Publications scientifiques… 

Qu’est-ce qu’un LBMR ? Définition opérationnelle (2) 

Direction générale de la santé 

COMMISSION 6 – HÉMATOLOGIE.  
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Méthodologie 

Direction générale de la santé 
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R2 = 0,75

Double évaluation de chaque 

dossier 

- attribution aléatoire en prenant en 

compte les liens d’intérêts 

- selon une grille comportant 11 items 

 

Visioconférence plénière 

- Classement de chaque dossier 

- Expertise complémentaire pour 

certains dossiers 

COMMISSION 6 – HÉMATOLOGIE.  
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Difficultés rencontrées 

Direction générale de la santé 

Définition des limites de chaque discipline 

 

Autant d’interprétations du décret que de candidatures 

 

Hétérogénéité formelle des dossiers de candidature 

COMMISSION 6 – HÉMATOLOGIE.  
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Résultats 

Direction générale de la santé 

COMMISSION 6 – HÉMATOLOGIE.  

≈72 dossiers 

≈ 54 LBMR 

« Nationaux » (21) 

« Régionaux » (31)  

mixtes 

≈ 14 dossiers non 

éligibles à la 

labellisation  LBMR 

4 dossiers 

transmis à 

d’autres 

commissions 

Résultats rendus au président du comité de sélection sous la forme d’un 

rapport d’activité présentant la méthodologie utilisée et les motivations 

des refus de labellisation. 
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Perspectives 

Direction générale de la santé 

COMMISSION 6 – HÉMATOLOGIE.  

Nouvel appel d’offre indispensable 

précisant la définition des LBMR, les critères d’évaluation, le format des 

dossiers de candidature 

 

Evaluation annuelle des LBMR 

Quels critères, quelles modalités… 

 

Quel financement pour l’activité LBMR ? 


